
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt huit avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 22 avril 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Nicole  LANGLOIS,  Arnaud
LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Pascale GALAIS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 28 avril 2025

M_DL250428_050

SERVICES TECHNIQUES - SERVICES ESPACES PUBLICS -  POSE D'UN POINT D'EAU INCENDIE ZONE
FERME  D'EPAVILLE  POUR  L’INTÉGRER  AUX  POINTS  D'EAU  INCENDIE  PUBLICS  -  CONVENTION  -
ADOPTION - AUTORISATION

Monsieur  Yannick  LE  COQ,  Adjoint  au  Maire  –  Le  SDIS  76  (Service  Départemental  d’Incendie  et  de
Secours) a rédigé en 2022 un règlement de lutte contre l’incendie. Chaque commune doit s’y référer et
mettre en conformité son réseau de défense incendie.

Depuis cette date, la Ville de Montivilliers a recensé les points d’eau incendie (PEI) et en a fait une analyse
des risques et a identifié plusieurs zones « dites blanches » donc dépourvues de défense extérieure contre
l’incendie. La zone de la Ferme d’Epaville comprenant un ERP et des habitations en fait partie.

Après étude et validation par le SDIS, il  s’avère qu’il  est nécessaire d’implanter une réserve de 120m3

pourvue d’une colonne d’aspiration sur cette zone. Celle-ci pourra être référencée comme point d’eau
incendie et utilisable en tout temps par les pompiers en cas d’incendie.

Le terrain d’implantation retenu est  propriété de Madame Blandine BENOIT.

Afin  de  répondre  aux  prescriptions  du  Règlement  Départemental  de  la  Défense  Extérieure  contre
l’Incendie (RDDECI 76),  et après différents échanges avec la propriétaire de la parcelle,  il  est convenu
d’établir  une  convention  actant  la  mise  à  disposition  de  la  parcelle  et  précisant  la  répartition  des
compétences et les charges financières associées.

Cette opération (citerne enterrée et colonne d’aspiration) représente un coût global de 59 720,40€ TTC.
Madame Blandine BENOIT  prendra en charge le montant de 5 972,28€ et  la  collectivité assumera la
charge financière du reste à charge subventions déduites.
Ce point d’eau incendie sera, à réception des travaux, propriété de la Ville de Montivilliers.

Afin de voir aboutir ce projet nécessaire au service public de la défense extérieure contre l’incendie, la
contractualisation par le biais d’une convention est nécessaire.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2225-1 et R.2225-1 à R.2225-
8 ;
VU la réglementation de lutte contre l’incendie en vigueur (cf. Règlement Départemental de la Défense
Extérieure contre l’Incendie (RDDECI) 76).

CONSIDÉRANT  

- Que la défense extérieure contre l’incendie relative aux habitations constitue un service public relevant
de compétence de la commune ;
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- Le recensement des points d’eau incendie et l’identification des risques réalisés par Monsieur Le Maire
dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale ;
-  Qu’après  étude  et  validation  par  le  Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  (SDIS),  il  est
nécessaire d’implanter une réserve de 120 m³ pourvue d’une colonne d’aspiration sur la zone de la ferme
d’Epaville afin de répondre aux besoins identifiés ;
- Que Mme Benoît, propriétaire du terrain, a donné son accord pour l’implantation de ce point d’eau
incendie sur son terrain;
- Que Mme benoît a donné son accord sur les modalités financières ;
- Que le coût des travaux (59 720,40 €TTC) est supporté conjointement par la Ville de Montivilliers au titre
de la couverture des habitations et par Mme Benoît au titre de l’ERP (établissement recevant du public).
La  Ville  assurant  l’engagement  comptable  de  l’ensemble  de  la  dépense  avec  un  remboursement  à
posteriori par Mme Benoît de sa part financière ;
- Que la ville deviendra, à réception des travaux propriétaire de l’installation ;
- La nécessité de signer une convention afin de définir les modalités techniques et financières.

VU le  rapport  de  Monsieur  Yannick LE  COQ,  Adjoint  au  Maire  en  charge  du  Cadre  de  vie,  des
Bâtiments, des Travaux, des Risques majeurs et des Espaces publics  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
- D’approuver les termes de la convention proposée ;
-  D’autoriser  Monsieur  Le  Maire  à  signer  la  convention  telle  que  soumise  en  annexe  de  la
délibération.

Imputation budgétaire
Budget principal

Fonction : 12
Sous-fonction et rubrique : 102SM

Nature et intitulé : 2315
Opération : 10113

Montant de la dépense : 59 720,40 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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